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Censtruetion d-1égliSe.--Acte de cotisation des snisIho?
gation par les C misre.bo J*ugé0.-xtrPit. du. rôle.
JuoÉ. :-lo Que dans. une action pu ~ovein erp~

tition pour la cons.truetion d'une égi,à laulaato bdfn
deur a p'laidé par une défense e4.fait, l'extrait du rfle de cotioa
tien dûment certifié est une preuýve authentique et sufflantp pour
obtenir jugement.

2o Que le jugement des Commissiiires.po-r. 'éxectioa civ~ile qes
paroisses et la ce 'nstrneiion des églises, confirma nt l'étetion et
homologuant le rôle de cotisation fhit par les syndics, cstýùinjýige.-
ment Judiciaire ayant. entre les syndics et les'persp. .nes portées
au rôle, la force de chose jugée.

Le~s demandeurs poureuivirent le défendeur pour $7.58, montant
de deux paiements dûs sur une répartition fiite par les syndics
pour la conetruction d'une église à Sainte-Cunégotdc, en vertu
de ltiqu.llq répqttcQT, iqpý propriété en.lýi pQjý$c5sion dli défe.î'dcar
avait été taxée. Li'açtioý était on déelgiritiQn d'hypotlièqsie. ,qes

dptindeurs produisirent, un extr.ait, 1u. rifle, un,ç -içenttct.4u1 pré-
siçien. des syndics. çertîÇlnt que lar taxQ. avait ëté~ i.pq ! e ut était
4103 et les jiqc mqs des ComRut«ssairqs. pour Vé&rectiqn civile d-.s
paroisses et la construction des égIises..qnftrqrrp Vleé~ine
syrdics et h, nQopugnt le r'Iq de c ofatpa

]ýp défendePr. plaien. par ut diee a fotid!ieu fait.

.Al'aditonde la. qause, le deefendeur produisit, sous réserve de
l'objection d&8 demandeurs, un act.e de vente de l. propriété du
àbstif de. bloitréalý à In, Sotiéié de Construction Mon t-floyal, et
un certificat d'enregistrement établissant que c'était lu dernier
note de vente enregistré et~ dumandaît que lacition flùc déboutée,
va.que le défendeur n'était pa-s propriétaire de l'immeuble tnxe,
mais que cet immeuble appartenait..à une Société de Construction
qui ne pou.vait pas, êt ta;K4e.

Lei; demandeurs soumnirent~ deux points:
10 Que le défendeur aurait dû plaider spécialement le fait qu'il

n'était pas propriétaire ait temps de- l'imposition de la dite taxe,
et en firxe la preuve, et qu'en preésence d'une défQr 1sa en fait,
l'extrait dri rôle de cotisation. dùi.Qn.t certifia. ôtit uneý preuve
authentique faisant entièremept prouva, â lýoucontre üaes pr4ten-
tiens du défendeur;
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